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Chère Madame, cher Monsieur 
 
Nous avons le plaisir de vous présenter dans cette nouvelle newsletter les travaux du comité direc-
teur et du secrétariat. 
 
Vous y trouverez un bref rapport sur les derniers développements du catalogue LCA et les dernières 
nouvelles du travail politique de la FMCH. 
 
Il nous tient particulièrement à cœur que la base sache quelles sont les activités suivies par la FMCH. 
C'est pourquoi il est important que cette newsletter soit également transmise aux membres de votre 
société de discipline. 
 
De plus, ils peuvent suivre le travail de la FMCH sur notre présence LinkedIn. 
 
 
Meilleures salutations 
 
L'équipe du secrétariat 

 
 
 
  

https://www.linkedin.com/company/fmch-foederatio-medicorum-chirurgicorum-helvetica/
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État actuel de la LCA - mise à jour et article de bullmed 
     

 
La publication de l'article du BMS aura lieu à la mi-mars. Parallèlement, la FMCH communi-
quera publiquement sur la manière dont elle veille à ce que les médecins puissent, dans les 
nouvelles conditions de la LCA, déclarer correctement leurs prestations et se protéger con-
tractuellement en conséquence. L'article sera en outre publié dans Competence, la princi-
pale revue spécialisée de la branche suisse des hôpitaux et des cliniques. 
 
 

Actualités du comité politique 
     

 
Le comité politique s'est réuni en janvier pour sa première séance de travail constitutive. Les 
membres du groupe de travail, le Dr Thomas Eggimann, le Dr Stephan Heinz, le professeur 
Michael Ganter, le Dr Antoine Meyer et le professeur Michele Genoni, se réuniront désor-
mais huit fois par an.  
 
Le groupe de travail a classé par ordre de priorité les principales questions actuelles de poli-
tique de santé. Sur la base d'un monitoring politique, il a discuté des interventions parle-
mentaires actuelles ainsi que des dossiers de politique de santé importants qui seront sou-
mis au Parlement par le Département de la santé - et qui seront à l'ordre du jour en 2023 et 
au-delà, au cours de la nouvelle législature de quatre ans.  
Il s'agit par exemple de la mise en œuvre du paquet de mesures de maîtrise des coûts 1b, de 
la consultation sur la révision de la loi fédérale sur le dossier électronique du patient (LDEP) 
ou du message sur la transformation numérique du système de santé. Mais surtout, le nou-
veau Parlement qui sera élu à l'automne se penchera également sur le paquet de mesures 
de maîtrise des coûts 2 dans les années à venir. En outre, le comité politique s'est penché sur 
des thèmes centraux pour la FMCH : Conflit d'objectifs entre la loi sur la protection des don-
nées et l'assurance qualité, efforts de centralisation dans la médecine hautement spécialisée 
(MHS), efforts généraux de régulation dans le système de santé ainsi que formation et for-
mation continue des médecins spécialistes. 
 
 
Afin de porter les préoccupations de politique de santé le plus directement possible auprès 
des politiciens concernés, le comité politique a décidé, lors de sa séance, d'adresser rapide-
ment une lettre aux deux commissions de la santé (CSSS-N et CSSS-E), en vue des séances de 
commission qui auront lieu en février 2023. La FMCH y explique sa position sur les interven-
tions et les affaires en cours : Le comité s'est prononcé sur l'Iv. pa. Iv. 22.431 "Dérogations à 
l'obligation d'exercer une activité pendant trois ans en cas de pénurie avérée" (réaction au 
gel des admissions), sur l'Iv. pa. Iv. 17.480 "Taxe pour les cas de peu d'importance lors de 
l'admission à l'hôpital" ainsi que sur la mo. 20.3770 "Introduction d'une ordonnance électro-
nique". 
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Le travail politique du comité a démarré avec des participants engagés et des apports tech-
niques extrêmement précieux. Nous développerons ce travail au cours des prochains mois. 

 

Focus sur la limitation de l'admission à pratiquer des médecins 
     

 
Pour la première fois, il existe une base légale nationale et contraignante pour l'introduction 
d'un gel des admissions. Les cantons doivent tenir compte des taux de couverture régionaux 
définis par les autorités fédérales et sont tenus d'assurer la mise en œuvre des nouvelles 
dispositions dans leurs régions d'ici le 1er juillet 2023. 
 
Nous insistons également sur le fait que les cantons doivent prendre leurs décisions en la 
matière avec discernement et la plus grande prudence. L'introduction d'un nombre maxi-
mum de médecins, comme cela est envisagé dans le canton de Zurich, aurait pour consé-
quence que les jeunes médecins ne pourraient pas entrer dans la vie professionnelle. Dans le 
contexte de la pénurie de personnel qualifié, qui prend également des proportions de plus 
en plus graves dans le domaine médical, ce serait extrêmement contradictoire et la qualité 
du bon système de santé suisse s'en trouverait sensiblement dégradée. A moyen et long 
terme, les étudiants seraient dissuadés d'embrasser la profession de médecin. Il faut abso-
lument éviter cela. Les éventuelles restrictions d'admission doivent reposer sur des données 
valides, elles ne doivent pas être appliquées si elles mettent en péril la sécurité et la qualité 
des soins et elles ne doivent pas entraver la formation initiale et continue des médecins. 
 
 


